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I. Introduction

Favoriser l’action

Diverses initiatives nous ont poussés à aborder le présent sujet avec vous aujourd’hui. Notamment,

1. une recommandation du Groupe de travail sur le cadre d’orientation pour les personnes handicapées qui demande au gouvernement du Nouveau-Brunswick d’adopter une « loi du bon samaritain » afin de favoriser la participation des citoyens et des citoyennes à des activités bénévoles en leur offrant une certaine protection légale raisonnable contre les dommages subis à la suite d’actes de bonne foi à titre bénévole;

2. la Loi sur la protection des bénévoles qui en est seulement à la première lecture;

3. la Loi du bon samaritain qu’envisage Services familiaux et communautaires.

Ces initiatives nous donne des avertissements sur l’importance de protéger nos bénévoles. Pendant que ces processus continue, nous allons discuter d’autres façons de protéger les bénévoles.

Importance des bénévoles dans le secteur du sport

D’abord et avant tout, soulignons l’importance des bénévoles dans ce secteur. Les bénévoles jouent un rôle prépondérant dans chacun des aspects des services et programmes offerts. Les bénévoles sont les principaux gestionnaires des organismes de sport.

En réalité, dans l’Enquête nationale sur le don, le bénévolat et la participation, les organismes artistiques, culturels et récréatifs (incluant les organismes de sport) avaient le plus haut pourcentage d’évênement bénévoles, soit 23 %, et d’heures de bénévolat, soit 26 %.
Avouons-le : sans bénévoles, les organismes de sport de la province auraient de la difficulté à survivre.

II. État du bénévolat

Statistiques de l’enquête nationale

Selon l’enquête nationale 2000 sur le don, le bénévolat et la participation, plus d’un Canadien sur quatre (27 % ou 6,5 millions) a donné de son temps à un organisme de charité ou sans but lucratif.

1. Il s’agit d’une baisse de 4 % par rapport au 31 % de bénévoles canadiens de 1997.

2. Les bénévoles ont donné en moyenne 162 heures pendant l’année par rapport à 149 heures en 1997, soit une hausse de 8,7 %.
Les Néo-Brunswickois donnent en moyenne 190 heures par année et ne sont dépassés que par les citoyens de Terre-Neuve. Il y a une solide tradition de don et bénévolat dans les provinces de l’Atlantique qui arrivent au premier rang. Au Nouveau-Brunswick, les personnes les plus scolarisées sont celles qui donnent le plus de leur temps, près de la moitié de tous les diplômés universitaires font du bénévolat.

En tout, les Canadiens ont fait 1,05 milliard d’heures de bénévolat pendant l’année. Cela représente 549 000 emplois à temps plein et environ une fois et demie la population active occupée du Nouveau-Brunswick.

Enfin, soulignons le travail exceptionnel d’une poignée de bénévoles. En effet, plus d’un tiers (34 %) de toutes les heures de bénévolat est associé à 5 % des bénévoles (qui ont donné 596 heures ou plus de leur temps).

2001 Année internationale des volontaires

L’année 2001 a été nommée l’Année internationale des volontaires par les Nations Unis afin de souligner les diverses manières dont le bénévolat peut enrichir la vie.

Accord 2001 entre le gouvernement fédéral et le secteur bénévole

Au cours de la même année, un accord entre le gouvernement du Canada et le secteur bénévole a été signé par le Premier ministre. L’accord souligne les valeurs et les principes qui serviront d’assise à la relation entre les organismes bénévoles et le gouvernement fédéral. Au Nouveau-Brunswick, un atelier sur la mise en oeuvre de l’accord s’est tenu à Fredericton en septembre 2003 dans le cadre duquel les détails de l’accord ont été expliqués.

Initiative canadienne sur le bénévolat

L’Initiative canadienne sur le bénévolat (ICB) a été annoncée en 2001. Financée par le gouvernement du Canada, l’initiative a pour but d’inciter les Canadiens à participer et contribuer à la société. L’ICB vise à encourager les citoyens à faire du bénévolat auprès des organismes qui utilisent les services de bénévoles, à faire en sorte que les organismes tirent le meilleur parti possible de cette contribution et à enrichir l’expérience des bénévoles.

Un réseau local qui au Nouveau-Brunswick est un comité de 15 bénévoles représentant divers secteurs, diverses régions, cultures, etc., a été établi pour déterminer les priorités des diverses communautés. Un organisme hôte sera également choisi dans chaque province ou territoire pour gérer et soutenir le travail des réseaux locaux. Au Nouveau-Brunswick, l’organisme hôte sera situé au Centre du bénévolat de Moncton.

L’ouverture officielle du centre se tiendra le 5 décembre.  Elle sera suivie de huit forums visant à informer la population sur la raison d’être du centre et les possibilités de financement des projets de bénévolat qui répondront aux objectifs de l’ICB.

Pour plus de renseignements sur le centre et sur l’accord, veuillez communiquer avec le coordonnateur du centre, Steven Boyce, en téléphonant au 859-9580 ou en écrivant à steven.boyce@moncton.ca.
Le Centre du bénévolat de Moncton est l’un des six centres d’action bénévole qui existe au Nouveau-Brunswick.

Centres d’action bénévole du Nouveau-Brunswick 

	 Bathurst Volunteer Centre Inc. 
464, avenue King
Bathurst, NB E2A 1P6
Tél.: (506) 549-5949
Téléc.: (506) 549-5866
Personne-ressource : Michel Godin, gestionnaire
bvc@nb.sympatico.ca
 
	Centre de bénévolat de la péninsule acadienne Inc. 
220, boul. St-Pierre Ouest, bureau 100
Caraquet, NB
E1W 1A5
Tél.: (506) 727-1860
Téléc.: (506) 727-1862
Personne-ressource : Léo-Paul Pinet, directeur général
centbene@nbnet.nb.ca
 

	Miramichi Volunteer Services Inc. 
85, rue Pleasant
Miramichi, NB
E1V 1X8
Tél.: (506) 622-6565
Téléc.: (506) 622-2933
Personne-ressource : Susan Gallant, coordonnatrice
mvsi@nb.aibn.com  
	Saint John Volunteer Centre Inc. 
C. P. 7091, succursale A 
115, rue Hazen
Saint John, NB
E2L 4S5
Tél.: (506) 658-1555
Téléc.: (506) 652-3791
Personne-ressource : Eileen McLaughlin, directrice générale
volunter.sj@nb.aibn.com 
www.saintjohnvolunteer.ca 
 

	Moncton Volunteer Centre du bénévolat Inc. 
236, rue St. George, Suite 315
Moncton, NB E1C 1W1
Tél.: (506) 869-6977
Téléc.: (506) 853-7856
Personne-ressource : Annette Vautour-Mackay, directrice générale
mctnvol@nbnet.nb.ca
www.monctonlife.com/volunteer-centre/  
	Volunteer Centre of Charlotte County Inc. 
C. P.  271

199, rue Union
St. Stephen, NB
E3L 2X2
Tél.: (506) 466-4995
Téléc.: (506) 465-0988
Personne-ressource : Donna Linton, coordonnatrice
vccc@nb.sympatico.ca
 


III. Tendances liées au bénévolat

Bref aperçu des dix principales tendances 

Selon l’Enquête nationale sur le don, le bénévolat et la participation, des millions de bénévoles canadiens continuent de jouer un rôle essentiel dans leurs communautés. Il semble toutefois que la participation bénévole ait quelque peu fluctué depuis l’enquête de 1997. Bénévoles Canada a identifié ci-après les 10 grandes tendances qui se dégagent dans le domaine. Les thèmes rapportés forment une mosaïque de points de discussion tant pratiques que philosophiques.

1. Comme nous l’avons déjà mentionné, le gros du travail est accompli par  5 % des bénévoles.

2. Le nouveau bénévole

· Plus de jeunes font du bénévolat pour acquérir des compétences d’emploi.

· Davantage de personnes âgées voyagent ou pratiquent de nombreuses activités, ce qui laisse peu de temps à consacrer au bénévolat.

· Les Néo-Canadiens qui font du bénévolat pour acquérir une expérience de travail et se familiariser avec une nouvelle langue se font plus nombreux.

· Un plus grand nombre de personnes handicapées considèrent le bénévolat comme un moyen significatif de contribuer à la vie de leur collectivité.

3. Conception de postes de bénévolat
L’aménagement de postes bénévoles est une protection idéale contre le déclin de la population et les fluctuations du financement des organismes.

4. Bénévolat obligatoire
Le bénévolat imposé par le biais des programmes de travail obligatoire, des ordonnances de service communautaire et des programmes scolaires de service communautaire a donné naissance à une nouvelle catégorie de bénévoles, contraints de participer. Ces divers types de bénévoles existent au Nouveau-Brunswick.  Il est important de savoir ce qui motive la personne à faire du bénévolat.

5. Bénévolat par contrat
Le milieu bénévole en évolution redéfinit l’engagement bénévole, qui s’apparente désormais à une entente négociée et mutuellement profitable et non plus à un sacrifice de temps à sens unique pour le bénévole. En bout de ligne, le bénévole aura acquis certaines compétences par le biais d’une formation ou de l’expérience… Les organismes devraient réfléchir à ce qu’ils désirent offrir aux bénévoles.

6. Gestion du risque
Considérée comme une dimension essentielle au processus de conception des postes de bénévolat, la gestion du risque permet à l’organisme de confier aux bons candidats les tâches qui leur conviennent le mieux.  Nous reviendrons sur le sujet plus tard.

7. S’approprier les bonnes pratiques
Le secteur bénévole s’est adapté à un contexte changeant en adoptant les pratiques de gestion des milieux d’affaires et publics, telles que :

· les normes, les codes de conduite; 

· les mesures d’imputabilité et de transparence entourant l’administration des programmes; 

· les demandes d’évaluations, de mesure des intrants et des résultats.

8. Gestion professionnelle des ressources bénévoles
Les gestionnaires de ressources bénévoles revendiquent d’être traités sur un pied d’égalité avec d’autres professionnels du secteur bénévole. Un gestionnaire de ressources bénévoles est aussi important qu’un membre du conseil d’administration.

9. Gouverne des conseils d’administration : défis et contradictions
Les conseils d’administration bénévoles doivent relever le double défi d’agir en qualité de superviseurs et de planificateurs stratégiques.

10. Formation des bénévoles
La formation des bénévoles constitue une réponse dynamique au déclin des effectifs bénévoles. En faisant miroiter des possibilités de formation et de croissance, les gestionnaires des ressources bénévoles sont en mesure d’attirer de nouveaux candidats tout en préservant l’intérêt de leurs effectifs actuels. Intégrez cet élément dans le contrat.

Protégez vos bénévoles
IV. Protégez vos bénévoles

La protection des bénévoles peut vouloir dire plusieurs choses. Nous discuterons de trois éléments particuliers : le préjudice personnel, la responsabilité et le moral. 

Du blessure personnel

Il est nécessaire d’assurer la sécurité des travailleurs et bénévoles. Tous les organismes sans but lucratif devraient se préoccuper des blessures que pourraient subir leurs bénévoles. Les agences devraient adopter des mesures pour réduire les risques de blessure; ces mesures pourraient être prises dans le cadre d’un processus de gestion du risque.

De la responsabilité / poursuite

Bien qu’il soit possible qu’un bénévole subisse une blessure débilitante ou permanente alors qu’il s’adonne à ses activités bénévoles, un organisme devrait aussi adopter des mesures en vue de protéger le bénévole et l’organisme en soi contre le risque de responsabilité / poursuite dans l’éventualité qu’une autre personne, telle qu’un autre bénévole, un employé ou un bénéficiaire, subisse des blessures. Les organismes peuvent être tenus responsables s’ils ne se conforment pas à une norme adéquate de soins aux clients et seront considérés négligents en cas de blessure à un clients.

D’une baisse de moral

Les bénévoles sont de plus en plus difficiles à recruter et à garder. C’est pourquoi il est important qu’un organisme prépare adéquatement les bénévoles au rôle qu’ils joueront, et qu’il souligne leur contribution. Pour protéger le moral des bénévoles, un organisme doit s’assurer que leur expérience est positive. Connaître les raisons qui les motivent à faire du bénévolat et à s’engager permettra d’adapter leur expérience au sein de votre organisme.

Ce que nous savons au sujet de l’engagement des bénévoles

Pour obtenir un engagement solide des bénévoles, les organismes doivent obtenir des résultats satisfaisants et favoriser l’engagement des bénévoles envers leur cause. Cela signifie que l’organisme doit :

· avoir des politiques et procédures claires;

· créer un milieu sécuritaire, fiable et favorable au bénévolat;

· s’assurer que les bénévoles acceptent leurs responsabilités; 

· donner aux bénévoles des occasions de satisfaire leur besoins d’aider à la communautés et autres personnes.

What Affects Volunteer’s Commitment

www.nonprofitscan.ca/pdf/SR/Dorsch-SR1-English-Web.pdf
What Drives Sports Volunteers

www.nonprofitscan.ca/pdf/FS/Dorsch-FS-English.pdf
What Determines a Volunteer’s Effort

www.nonprofitscan.ca/pdf/SR/Dorsch-SR2-English-Web.pdf
V. Bonne administration

Tous les organismes sans but lucratif doivent faire preuve de diligence pour recruter des administrateurs bénévoles et retenir leurs services. Il est essentiel que le conseil d’administration communique la vision, la mission et les valeurs de l’organisme aux bénévoles de manière a ce que le bénévole sent qu’il en fait parti.

De plus, tous les administrateurs bénévoles font face à des obligations fiduciaires et juridiques de diligence, loyauté et d’obéissance lesquelles sont associées à leur position de leadership et de dirigeant au sein de l’organisme. Répondre aux obligations juridiques d’un conseil d’administration n’est pas facile, mais certaines ressources de base peuvent accroître la capacité du conseil d’agir de manière appropriée.

· Un manuel permet de s’assurer que les membres des conseils d’administration reçoivent les documents et les renseignements de base sur l’histoire, la structure et les activités de l’organisme.

· Un programme d’orientation aide à informer rapidement les nouveaux membres du conseil.

· Les procès-verbaux informent les membres et rendent compte des activités du conseil.

· Ces ressources et certaines activités permettront au conseil de s’acquitter de ses responsabilités à ce chapitre. 

http://www.volunteer.ca/volunteer/francais/pdf/DObrochurefre.pdf
http://www.volunteer.ca/volunteer/francais/pdf/LiabilityFre.pdf
Bien que les réclamations engageant la responsabilité / poursuites des conseils d’administration des organismes sans but lucratif soient rares – la plupart des organismes sans but lucratif ne seront jamais poursuivis en justice  - la crainte des poursuites continue de croître. Cette crainte se nourrit en partie du battage publicitaire dont certains cas célèbres ont fait l’objet. Une telle publicité entraîne plus de réclamations.

VI. Introduction à l’incorporation d’un organisme sans but lucratif

S’incorporer, ça veut dire quoi?

Tout groupe de personnes ayant un objectif commun peut décider de rendre formelle la

relation entre ses membres, conformément aux dispositions de la Loi. Il en résulte une

compagnie ou une corporation qui est dotée de la personnalité morale.

Pourquoi s’incorporer / bénéfices

i. Entité juridique distincte

L’existence d’un organisme doté de la personnalité morale est distincte de celle de ses

membres. Un tel organisme peut en général intenter des actions en son propre nom et

faire l’objet de poursuites. Il confère la personnalité morale à l’ensemble de ses membres.

ii. Responsabilité limitée

Les membres d’un organisme doté de la personnalité morale ne sont généralement pas

responsables des dettes ni des obligations de l’organisme. Toutefois, les administrateurs

peuvent être tenus responsables personnellement dans certaines circonstances.

iii. Existence perpétuelle

L’existence d’un organisme doté de la personnalité morale peut se poursuivre

indéfiniment. Si les membres changent, le corps constitué continue d’exister jusqu’à ce

que l’organisme soit dissout conformément aux dispositions de la Loi sur les

compagnies.

iv. Propriété de biens

Un organisme doté de la personnalité morale peut détenir des biens en son nom. Si les

membres de l’organisme changent, la propriété des biens demeure au nom du corps

constitué.

v. Aide gouvernementale

Certains organismes gouvernementaux offrent des programmes pour venir en aide aux

organismes à but non lucratif. Souvent, ils exigent que les organismes bénéficiaires

soient dotés de la personnalité morale.

vi. De bénéficier de la législation potentielle
Les législations tel que la loi proposé sur la protection des bénévoles pourront obligé les organismes de s’incorporer pour être protéger par la loi.

Obligations et exigences

a) tenir le « registre de la compagnie » dans lequel on retrouve la liste de tous les membres de l’organisme;

b) donner les avis nécessaires lorsqu’il y a un changement en ce qui concerne les administrateurs, ou l’adresse du siège social

c) tenir, au moins une fois par année, une assemblée générale des membres

d) présenter un rapport annuel au directeur des Affaires corporatives. Si l’organisme omet de déposer son rapport annuel, il pourrait perdre son statut de personne morale.

Qui est chargé des activités courantes des organismes à but non lucratif dotés de la personnalité morale ?
Selon la Loi sur les compagnies, un conseil composé d’au moins trois (3) administrateurs

doit gérer les affaires de l’organisme.Ils ont le droit de passer les règlements qui en régissent le fonctionnement. Ces règlements sont habituellement approuvés par les membres et ne doivent pas aller à l’encontre des dispositions de la Loi sur les compagnies. Ils peuvent porter sur les sujets suivants :
• les conditions d’admission;

• le sceau de l’organisme;

• l’endroit où se trouve le bureau central ou le siège social;

• les fonctions, les tâches, la nomination et la radiation des membres du comité exécutif;

• la date et le lieu des assemblées, la procédure de convocation et le quorum;

• la tenue des registres;

• la tenue d’un vote;

• le nom de la banque de l’organisme;

• la capacité d’emprunt;

• la vérification des états financiers, le cas échéant;

• l’exercice financier;

• les dispositions relatives à la confidentialité;

• la modification des statuts et règlements.

Comment un organisme à but non lucratif doit-il s’y prendre pour se constituer en vertu de la Loi sur les compagnies ?

La marche à suivre pour constituer un organisme en vertu de la Loi sur les compagnies

est présentée dans la trousse d’information Constitution d’un organisme à but non

lucratif. On peut se procurer cette trousse auprès de la Direction des affaires corporatives

de Services Nouveau-Brunswick, et est aussi disponible sur le site web de Services Nouveau-Brunswick:  www.snb.ca.

Quels sont les coûts ?

Les coûts varient entres 200$ et 500$ pour déposer une demande et faire une recherche de noms.

www.web11.snb.ca/snb7001/f/1000/CSS-FOL-SNB-45-0014F.pdf
www.web11.snb.ca/snb7001/b/1000/CSS-FOL-SNB-45-0007B.pdf
VII. Politiques

Élaboration de politiques en matière de bénévolat appuyé par l’employeur

www.volunteer.ca/volunteer/francais/pdf/ESVFrench.pdf
Gestion du risque

Dans un organisme sans but lucratif type, il existe plusieurs catégories de bénévoles.  Certains sont membres du conseil d’administration, d’autres font du travail de bureau, travaillent auprès des bénéficiaires ou à certains projets spéciaux, et d’autres encore reçoivent des affectations temporaires. La gestion du risque n’est pas la même pour chaque catégorie.

Pour être efficaces, les programmes de bénévolat doivent prendre certains risques, mais ils peuvent protéger les intérêts essentiels de leur mission par une gestion de risque en trois parties qui consiste à :

1. examiner une situation, se demander ce qui peut mal tourner et prévoir le dommage possible;

2. déterminer les mesures pratiques à prendre pour empêcher ce dommage; 

3. s’il y a dommage, déterminer les mesures à prendre pour atténuer les conséquences négatives et réparer le dommage ou la perte subie.

Sélection, filtrage et jumelage 

Soyez sélectif. Le nombre de postes à combler n’est pas illimité. Un organisme qui croit qu’on ne peut jamais avoir un trop grand nombre de bénévoles a peut-être besoin de redéfinir son rôle.

Tout comme un organisme sans but lucratif qui prend part à un grand nombre d’activités sans lien avec sa mission d’origine court le risque de perdre de vue son mandat de base, un organisme qui accepte toutes les personnes qui veulent faire du bénévolat est susceptible de se retrouver avec des bénévoles inaptes à la tâche ou incompatibles avec sa mission. Il est en outre possible que l’organisme qui accepte de nombreux bénévoles ne puisse les superviser de manière adéquate compte tenu de ses ressources.

www.volunteer.ca/volunteer/francais/pdf/MatterofDesignFre.pdf
Les organismes bénévoles doivent affecter des ressources, prendre le temps de bien jumeler les bénévoles aux affectations et filtrer les bénévoles de façon appropriée. Il est important de procéder à l’évaluation des compétences et des qualités du bénévole. Il arrive souvent qu’aucun jumelage ne soit effectué, car le bénévolat repose sur la disponibilité des gens non sur leurs capacités, et que dès le départ les gens soient mal placés.

www.volunteer.ca/volcan/frn/content/screening/screening.php?display=4,0
www.volunteer.ca/volunteer/francais/pdf/screeningpolicyFRE.rtf
Formation et développement professionnel

Une bonne orientation favorise le succès 

Les orientations et les guides donnent aux bénévoles des renseignements sur ce qu’ils doivent faire ou ne pas faire, à qui rendre compte et la manière d’agir en cas de crise ou de plainte. Le bénévole qui sait comment agir et sait ce qu’on attend de lui pourra se comporter de manière adéquate et sécuritaire.

Les bénévoles participant à un programme 

Tous les participants à un programme devraient avoir un dossier récent révisé chaque année par la personne responsable des bénévoles, recevoir une nouvelle séance d’orientation et, éventuellement, profiter d’une séance de perfectionnement ou d’une formation en vue d’accroître leurs compétences. Il est également possible qu’ils doivent fournir une preuve de leur droit de pratique pour l’année courante.

Une bonne décision : formation, supervision et encadrement 

Les bénévoles peu formés, supervisés ou encadrés sont plus susceptibles d’agir à l’encontre des intentions de l’organisme sans but lucratif et, dans certains cas, les gestes posés peuvent porter des dommages à l’organisme, dommages qui aurait pu être évité si l’organisme avait mieux encadré ses bénévoles. (NCCP ou C-BET)

Une supervision insuffisante peut entraîner la responsabilité des bénévoles 

Il est toujours plus sage—du point de vue de la protection du bénévole et de l’organisme sans but lucratif--de fournir un niveau de supervision et des politiques qui permettront de prévenir les accidents et les faux pas des bénévoles et tout autre préjudice qu’ils pourraient causer. 

La supervision devrait être adéquate 

On devrait élaborer des stratégies de supervision en accord avec la nature de l’organisme sans but lucratif, le type de service qu’il offre, les ressources mises à sa disposition, et avec les antécédents, les compétences et les capacités des bénévoles.

Par exemple, les nouveaux bénévoles ayant peu d’expérience ou qui n’ont aucune expérience ni formation devraient peut-être faire l’objet d’une plus grande supervision que les bénévoles qui y oeuvrent depuis plusieurs années.

Expliquez clairement ce que vous entendez par conduite acceptable 

Dans le cadre de la formation et de l’orientation à l’intention du bénévole, définissez vos attentes. Vous pourriez expliquer ce que vous considérez comme étant un courriel ou site Web acceptable ou inacceptable, la manière d’agir en cas d’erreur - notamment si le bénévole faisait parvenir par erreur une blague à connotation sexiste ou raciale ou s’il tombait sur un site Web pornographique en faisant une recherche sur un terme quelconque - et les conséquences de ne pas suivre les directives.

Abus et harcèlement

Les politiques et les activités de sensibilisation sur le sujet permettront de préciser le rôle et les responsabilités du bénévole en ce qui a trait aux comportements acceptables. Elles permettront également d’orienter la manière dont on traite les cas d’abus et de harcèlement au sein de l’organisme.

Les organismes suivants sont de bonnes sources d’information sur le sujet :

Alliance pour la prévention de l’abus et du harcèlement dans le sport et les loisirs au Nouveau-Brunswick - Sport Nouveau-Brunswick - www.sport.nb.ca

Croix-Rouge - www.redcross.ca
Protection des renseignements personnels et les documents électroniques

http://lois.justice.gc.ca/fr/P-8.6/index.html
VIII. Assurance

L’assurance n’empêche pas les sinistres et elle ne protège pas les participants des programmes de bénévolat, mais elle peut aider à acquitter les frais des sinistres assurés, le coût d’une enquête et de la défense en cas d’allégations d’inconduite. Il n’existe aucune police d’assurance qui protège de tous les risques, toutefois, les divers produits d’assurance sur le marché permettent de se protéger des différents types de demandes et de sinistres qui pourraient découler du bénévolat. Il pourrait être souhaitable de déterminer les types de sinistres éventuels avant de choisir une assurance.

Tous les organismes sans but lucratif devraient faire appel aux services d’un professionnel de l’assurance (agent, courtier ou conseiller) qui pourra les aider à évaluer leurs besoins en matière de protection et à coordonner les demandes déposées auprès de diverses compagnies d’assurances.  (Il pourrait s’agir d’un bénévole.)

Essentiellement, il serait bon de lire votre police d’assurance à intervalles réguliers afin de vous assurer que la protection dont bénéficie votre organisme est adéquate et qu’elle assure les types d’activités et d’affaires qu’il mène. (*Mentionnez le programme d’assurances de Sport Nouveau-Brunswick.)

IX. Dernières réflexions

Le temps qu’il faut pour être proactif et assurer l’existence de méthodes saines de bénévolat est en fait minime si vous le comparez au temps qu’il faudrait prendre si votre organisme était poursuivi en justice ou si vous devriez régulièrement recruter et former de nouveaux bénévoles. 

En protégeant vos bénévoles, vous favorisez les chances que leur expérience soit positive et leur engagement envers votre organisme. En offrant un niveau adéquat de formation, d’orientation et de supervision, vous aurez besoin d’intervenir moins souvent et vos bénévoles seront plus autonomes.

Il est essentiel qu’un organisme protège ses bénévoles, il y gagnera à la longue! La prévention permet d’éviter bien des ennuis!
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